
1 Janvier 2021 | 

Réunion de lancement 
 

Budget Participatif édition 2021 
 

3 février 2021 – 18h30  



2 Janvier 2021 | 

Introduction des élus  
• Eric Lejoindre, Maire du 18ème. 
• Anouch Toranian, adjointe à la Maire de Paris en charge de la vie associative, de la participation citoyenne et du débat public. 

• Fanny Bénard, adjointe au Maire du 18ème chargée de la participation citoyenne, de la concertation sur les projets 

d’aménagements et de la mise en œuvre du budget participatif. 

 
 

Un déroulé en 3 temps : 
 
• Modalités du BP 2021 + questions/réponses  
• Du dépôt au vote des projets: calendrier et différentes phases + questions/réponses  
• L’accompagnement des déposant.e.s + questions/réponses  



40745 

66870 

92809 
98269 

127880 

143489 

Votants au budget participatif hors BP écoles, hors BP Bailleurs 
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Dans tout Paris 
 

986 Projets votés pour 445M€ 
2600 réalisations 

Dans les quartiers populaires 
 

258 Projets votés pour 150M€ 
840 réalisations 



 
Dans le 18ème 

 
64 Projets votés pour 25,7M€ 

26 projets livrés 
37 projets en cours 
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Modalités 2021 

Une épicerie solidaire rue de Crimée : collecte d’invendus alimentaires 
mis à disposition de publics orientés par les travailleurs sociaux.  

BP2019, 19e  
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Intérêt général 

Compétence de la Ville 

Investissement* 

Déposé par un.e 
Parisien.ne* 

* à titre individuel ou collectif, quels que 
soient son âge et sa nationalité 
 

* sans générer de dépenses de fonctionne-
ment trop importantes pour la Ville 

Règle n° 1 : les critères classique de recevabilité 

Règles du budget participatif 



 

Budget de fonctionnement : dépenses nécessaires à la gestion courante des 

services (ex : rémunération des personnels, aides sociales, etc.).  

 

Budget d’investissement : dépenses non récurrentes ayant un impact 

durable sur le patrimoine de la collectivité. Ex: mise en valeur de l’espace 

public (jardins, fontaines, etc.), développement de projets innovants 

(application numérique, e-administration, etc.). 

Que du budget d’investissement 
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Règles du budget participatif 



 

 Ne sont plus acceptés depuis 2018. 
 

 Exemples : 

 Aménagement de places ou de rues, création de pistes cyclables, 

élargissement de trottoirs, piétonisations, zones de rencontre… 
 

 Pourquoi ? 

 Pour renforcer la coordination des chantiers dans l’espace public et 

réaliser dans les meilleurs délais les projets votés. 

Règle n° 2 : pas de projets d’aménagement lourd de l’espace public 
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Règles du budget participatif 
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 « Embellir notre quartier » : une démarche pour concerter et regrouper tous 

les travaux d’aménagement d’un quartier sur une même période. 
 

 Dans le 18e, le premier quartier retenu est Goutte d’Or-Château Rouge 
 

 Les projets déposés au BP dans ce quartier en lien avec des travaux 

d’aménagement seront réorientés par la Ville vers la démarche « EMBELLIR » 

et mis en débat dans ce cadre. 
 

 Il en va de même pour les projets lauréats des années précédentes, dès lors 

qu’ils sont encore en phase d’étude.  

Règle n° 3 : articulation avec la démarche « Embellir notre quartier » 

NOUVEAUTE 2021 

Règles du budget participatif 



 

  Les projets déposés sont : 
 Situés dans ou bénéficient à un arrondissement en particulier 
 À l’échelle de tout Paris 

 

 

Règle n° 4 : une thématique pour l’échelle de tout Paris 

Ou 

 La thématique Tout Paris en 2021 : « Imaginer le Paris 
de demain » 
 

NOUVEAUTE 2021 
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Règles du budget participatif 
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 Montant maximum :  2M€. 
⮚ En sachant qu’en moyenne, un projet coûte 440k€. 
 

 

 Parce que désormais, le BP s’inscrit dans une ambition plus large 

d’investissement participatif, à hauteur de 25 % du budget 

d’investissement de la Ville. 

Règle n° 5 : un plafonnement du budget de chaque projet mis au vote 
NOUVEAUTE 2021 

Règles du budget participatif 
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Rénovons l’équipement sportif du Centre Bertrand Dauvin 

BP2018, 18e  
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• Dépôt des projets  : 4 au 28 février 2021 

• Recevabilité  : 1er au 26 mars 2021 

• Analyse participative des projets  : 29 mars au 7 mai 2021 

• Instruction par les services  : 29 mars au 18 juin 2021 

• Commissions   : 21 juin au 9 juillet 2021 

• Vote  : Automne 2021 
 

9 mois entre le dépôt et le vote… 
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Calendrier du budget participatif 2021 



Du dépôt au vote des projets 
L’exemple de 2019 

1302 PROJETS NON RETENUS (62%) 

 
Recevabilité 

 

Instruction et co-
construction 

03/02/2019 

2084 PROJETS DÉPOSÉS 
1582 projets localisés 
502 projets Tout Paris     

1091 PROJETS RECEVABLES 
  929 projets localisés 
  162 projets Tout Paris 

976 PROJETS FAISABLES 
dont 125 co-construits 
  821 projets localisés 
  155 projets Tout Paris 
 
 

 
Commissions 

 
Vote 

12/07/2019 

430 PROJETS AU VOTE* 
403 Projets localisés  
27 Projets parisiens 
97 Projets quartiers populaires  
*Regroupant 781 projets 

 
Lauréats 

194 PROJETS LAUREATS 
183  Projets localisés  
 11 Projets parisiens 

 
Dépôt 

15 

D’où l’importance de bien construire son projet pour qu’il soit soumis au vote   
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Dépôt du projet en ligne uniquement, sur budgetparticipatif.paris.fr 
 
 Titre du projet entre 5 et 60 caractères 
 Descriptif du projet entre 50 et 2 000 caractères 

Parcours d’un projet : Le dépôt 

Compte Mon Paris  
obligatoire 

4 au 28 février  

https://budgetparticipatif.paris.fr/bp/jsp/site/Portal.jsp?document_id=1834&portlet_id=158


 Co-construction : 
 

 

Les porteurs de projets qui se ressemblent pourront être 
invités à co-rédiger un projet commun, permettant de 
donner davantage de chances au projet unique de remporter 
le vote.  

 
 

 Acceptabilité : 
 

 

La Mairie du 18ème ou la Ville pourront organiser des 
moments où les porteurs présentent leur projet aux 
habitants pour savoir s’il serait bien accepté ou pas et donc 
renforcer l’adhésion aux projets. 
Exemples d’outils : marches exploratoires, ateliers citoyens, 
focus groups…  
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NOUVEAUTE 2021 

Parcours d’un projet : Les ateliers  
d’acceptabilité et de co-construction 

29 mars au 7 mai 



 Instruction technique : 
 

Les projets sont analysés par les services techniques de la Ville de Paris 
 pour vérifier leur faisabilité technique et en évaluer le coût. 
 
 Regroupement : 
 

Le regroupement de projets peut être effectué à l’initiative de la Ville. Contrairement à la co-construction, 
les projets sont additionnés et ne sont pas fusionnés : ils sont réunis sous un seul et même titre. Si ce 
regroupement remporte le vote, chacun des projets qui le composent seront réalisés. 
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VALIDÉ  
techniquement 

VALIDÉ techniquement  
et regroupé 

REFUSÉ  
techniquement 

FILTRE D’ANALYSE PAR LA VILLE 

Parcours d’un projet : L’instruction 
technique et les regroupements 

29 mars au 18 juin 
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A 

A+B+C 

B C 

Regroupement 

A 

D 

B C 

Co-construction 

A 

A’ 

Acceptabilité 

Parcours d’un projet : 3 cas  
spécifiques post-recevabilité 
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Les projets jugés recevables et faisables techniquement sont étudiés 
au sein de commissions spécifiques se réunissant dans chaque 
arrondissement et à l’échelle de Paris.  
 
À l’issue des commissions, la liste définitive des projets soumis au 
vote est arrêtée par la.le maire d’arrondissement pour les projets 
d’arrondissement et par la maire de Paris pour les projets Tout Paris. 
 
Les commissions sont ouvertes aux habitants.  

Une commission par arrondissement et une en plus pour tout Paris 

Parcours d’un projet :  
Les commissions ad hoc 

21 juin au 9 juillet 
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Méthode de vote inspirée du jugement majoritaire : pour mieux mesurer 

l’adhésion des citoyens aux projets votés 

2 à 5 projets lauréats par arrondissements 
              . Selon leur démographie 
                 . Avec une bonification Quartiers populaires 
 

5 projets dans le 18e  
 

2 projets Tout Paris  

On ne fonctionne plus en budget mais en nombre de projets Nombre de projets 
lauréats par 
arrondissement  
(démographie + bonification) : 
 

 Paris Centre, 16e :  
3 projets lauréats (3+0) 

 5e, 6e, 7e, 8e, 9e : 
2 projets lauréats (2+0) 

 10e, 11e, 12e, 13e, 14e, 17e : 
4 projets lauréats (3+1) 

 15e :  
5 projets lauréats (4+1) 

 18e, 19e, 20e :  
5 projets lauréats (3+2) 

Parcours d’un projet : Le vote 

NOUVEAUTE 2021 

Max : 2 millions d’euros par projet 

Automne 2021 



Des points de vote dans l’espace public et une 
plateforme en ligne 
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03 
Oasis sportive : réaménagement des terrains de Stalingrad 

BP2018, 19e  
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• Projet recevable : qui répond aux critères de recevabilité du budget participatif. 

• Projet robuste : localisé précisément ou concernant explicitement tout Paris, s’appuyant sur un constat étayé et sur des 
objectifs précis, proposant des modalités d’action pour répondre au besoin  

• Projet réalisable : anticipant les coûts de fonctionnement induits et indiquant d’éventuelles modalités pour les couvrir sans 
surcoût pour la Ville (gestion associative, par exemple), illustré avec des photos, croquis, exemples comparatifs et illustrations 
venues d’autres Villes, dans la mesure du possible  et permettant un ajustement si nécessaire, pour sa mise en œuvre  

• Projet rassembleur : soutenu par un collectif, une association ou répondant à un besoin territorial démontré  
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Un projet Recevable 
+ 

Un projet Robuste 
+  

Un projet Réalisable 
+  

Un projet Rassembleur 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

= 
Plus de 
chances 
de voir son 
idée 
retenue ! 

Les 4R : un repère pour consolider les projets 
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Dans tous les arrondissements, les équipes des Maisons 
de la vie associative et citoyenne et les 
coordinateurs.trices de conseils de quartiers (Mairies 
d’arrondissement) peuvent aider dans la rédaction des 
projet.  
 
Dans les quartiers populaires, des associations sont 
mandatées pour l’accompagnement et les Équipes de 
développement local sont à l’écoute pour orienter.  

 
Sur le site du budget participatif, un agenda en ligne 
recense toutes les réunions d’informations qui sont 
proposées.  
 

Des acteurs à l’écoute 



Astérya Projets-19 
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L’accompagnement associatif 
dans les quartiers populaires 

Un accompagnement des 
habitants des quartiers 

Blémont et Goutte d’Or - 
Château Rouge 

Un accompagnement des 
habitants des quartiers Porte 

Montmartre, Porte de 
Clignancourt et Porte des 

Poissonniers 
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Service démocratie locale M18  
MVAC - pour les associations 

de l'arrondissement Astérya: quartiers Blémont et Goutte d'Or  

Projets 19: quartiers porte 
Montmartre porte de 

Clignancourt porte des 
Poissonniers 

Semaine 1 

01-févr. 

02-févr. 
Balade urbaine à 14h30 - 

rdv au 40 rue Leibniz 

03-févr. 
Réunion de lancement BP 2021 

 

Asterya 
- permanence de 16h à 18h - 31-33 rue du 

Nord 
- permanence de 10h-13h placette Blémont 

Projets 19 : 16h-18h au 40 
rue Leibniz 

04-févr. 

05-févr. 

06-févr. 
Asterya 

- permanence de 10h à 13h Goutte d'Or - 
Echomusée 

07-févr. 

Semaine 2 

08-févr. 

09-févr. 
Réunion de lancement interassociations et 

habitants 
EDL - Démoloc / Quartier Charles Hermite 

10-févr. 
EDL - Démoloc - permanence à la MVAC - 14h 

à 17h 

Asterya 
- permanence de 16h à 18h (31-33 rue du 

Nord) 
- permanence de 10h-13h placette Blémont 

Projets 19 : 16h-18h au 40 
rue Leibniz 

11-févr. 

12-févr. 

13-févr. Démoloc - permanence à la MVAC - 10h à 13h Permanence à la MVAC - 10h à 13h 

14-févr. 

Calendrier des permanences, sur inscription dans le 18ème   1/2 
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Service démocratie locale 
M18  

MVAC - pour les associations de 
l'arrondissement 

Astérya: quartiers Blémont et 
Goutte d'Or  

Projets 19: quartiers porte 
Montmartre porte de 

Clignancourt porte des 
Poissonniers 

Semaine 3 

15-févr. 

16-févr. 
Atelier idéation spécial Association sur 

inscription - MVAC à 18h30 en ligne 

17-févr. 
EDL - Démoloc - permanence à la 

MVAC - 14h à 17h 

Asterya 
- permanence de 16h à 18h (31-33 rue 

du Nord) 
- permanence de 10h-13h placette 

Blémont 

Projets 19 : 16h-18h au 40 rue 
Leibniz 

18-févr. 
Asterya 

- permanence de 14h à 17h Goutte 
d'Or - Echomusée 

Balade urbaine à 14h30 au 40 rue 
Leibniz 

19-févr. 

20-févr. 
Démoloc - permanence à la MVAC - 

10h à 13h 
Permanence à la MVAC - 10h à 13h 

Asterya 
- permanence de 16h à 18h (31-33 rue 

du Nord) 
- permanence de 10h-13h placette 

Blémont 

21-févr. 

Semaine 4 

22-févr. 

23-févr. 

24-févr. 
EDL - Démoloc - permanence à la 

MVAC - 10h à 13h 

Asterya 
- permanence de 16h à 18h (31-33 rue 

du Nord) 

Projets 19 : 16h-18h au 40 rue 
Leibniz 

25-févr. 

26-févr. 

27-févr. 
Démoloc - permanence à la MVAC - 

10h à 13h 
Permanence à la MVAC - 10h à 13h 

28-févr. 

Calendrier des permanences, sur inscription dans le 18ème 2/2 
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Vous êtes un.e habitant.e ou un 
collectif ? 

Service démocratie locale du 18ème  : 
cq18@paris.fr / 01.53.41.18.85 

  

Vous êtes une association? 
Maison de la Vie Associative et Citoyenne du 

18ème  : Maison.asso.18@paris.fr 
 / 01.42.23.20.20 

  

Les contacts pour vous accompagner dans le 18ème 

Vous habitez le quartier 
Blémont et/ou Goutte d’Or - 

Château Rouge? 

Asterya : agir@asterya.eu / 07.69.69.66.71 
  

Vous habitez le quartier 
 Pte Monmartre, Pte de 
Clignancourt, Pte des 

Poissonniers 

Projets 19 : budgetparticipatif@projets19.org / 
07.86.24.21.58  



30 

Des ressources disponibles sur le site budgetparticipatif.paris 

Ressources en ligne : 
 
• Le site du budget participatif (dont la rubrique Comment ça marche ?) 
• La plateforme Open Data de la Ville de Paris 
• L’agenda en ligne sur le site du budget participatif  

Retrouvez toutes les informations sur 
notre site Participezparis18.fr 

https://budgetparticipatif.paris.fr/bp/la-demarche-sommaire.html
https://budgetparticipatif.paris.fr/bp/la-demarche-sommaire.html
https://opendata.paris.fr/explore/?sort=modified&refine.theme=Citoyennet%C3%A9&disjunctive.theme&disjunctive.publisher&disjunctive.keyword&disjunctive.modified&disjunctive.features
https://opendata.paris.fr/explore/?sort=modified&refine.theme=Citoyennet%C3%A9&disjunctive.theme&disjunctive.publisher&disjunctive.keyword&disjunctive.modified&disjunctive.features
https://budgetparticipatif.paris.fr/bp/
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Merci ! 


